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Liberté . Egalité * Fraternité

RÉFUBLICyjE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires
Service eau, risques, nature, forêt

ARRETE n°25-2020-05-25-001
fixant les plans de chasse dans le département du Doubs

Vu la loi du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid 19 ,

Vu l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures ;

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L123-19-2, L425-8 et R425-2 ;

Vu le décret n° 2014-1627 du 26 décembre 2014 relatif aux modalités d'organisation des délibérations
à distance des instances administratives à caractère collégial ;

Vu le décret du 24 sqrtembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-453 du 21 avril 2020 portant dérogation au principe de suspension des délais
pendant la période d'urgence sanitaire liée à l'épidémie de covid-19 ;

Vu le décret n°2020-583 du 18 mai 2020 portant adaptation temporaire de dispositions réglementaires
relatives à la chasse pendant la crise sanitaire liée au covid-19 ;

Vu l'arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en ouvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;

Vul'arrêté préfectoral n°DDT-25-2019-04-26-001 du 29 avril 2019 fixant les plans de chasse dans le
département du Doubs ;

Vul'arrêté préfectoral n°25-2020-05-20-009 du 20 mai 2020 portant modification du schéma
départemental de gestion cynégétique (SDGC) 2017-2023 du Doubs ;

Vu le SDGC modifié ;

Vu l'arrêté préfectoral n° DDT25-2019-04-26-001 du 29 avril 2019 fixant les plans de chasse dans le
département du Doubs ;

Vu l'avis des membres de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage consultés
par voie électronique du 14 au 20 avril 2020 ;

Vu la participation du public organisée du 30 avril au 20 mai 2020 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs

ARRETE



Article l. Dans le département du Doubs, les dates avant lesquelles doivent être effectuées les mesures
d'instruction des demandes individuelles de plan de chasse sont fixées conformément au tableau ci-
après :

Dépôt des demandes de plan de chasse
individuel par les détenteurs de droit de
chasse ou par les propriétaires ou
mandataires visés à l'article L. 425- 7 du
code de l'enviromiement à la fédération

dé artementale des chasseurs

DATE LIMITE
Petit ibier Grand "hier

l "juillet 15 mars

Article 2. Sur l'ensemble des territoires de chasse du département, le nombre maximum de têtes de
grand gibier qui peut être prélevé, et le nombre minimum de têtes de grand gibier qui doit être prélevé
sont fixés ainsi qu'il suit :

Espèces

Chevreuil

Chamois (mâle, femelle ou jeune)

Cerf(mâle, femelle, daguet ou jeune)

Mini

5474

383

93

Maxi

7992

653

214

Article 3. Ces minima et maxima sont répartis par unités de gestion cynégétique, conformément aux
annexes 1, 2 et 3 du présent arrêté.

Une vigilance particulière devra porter sur les unités de gestion suivantes :
- pour le chevreuil : LVA2, MV l, MV2, PPEP l, PPEP2, VD3 ;
- pour le cerf: CVR1, CVR2, CVR3, ED01, ED02, ED03, ED04 (population «Nord A36 »),

et MON1, MON2 (population « Chaux Neuve »).

Article 4. L'arrêté préfectoral n° DDT-25-2019-04-26-001 susvisé est abrogé.

Article S. La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, jusqu'au 25
août 2020. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site intemet www. telerecours. fr.

Article 6. Le directeur départemental des territoires du Doubs par intérim est chargé, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont ampliation sera diffusée au
président de la fédération départementale des chasseurs du Doubs, au directeur de l'office national des
forêts et au chef du service départemental de l'office français de la biodiversité

BESANÇON, le 25 mai 2020

Le Préfet,

\^\
Joël MATHURIN

<^



Annexe 1 - CHEVREUIL - Répartition par Unités de gestion

Pays Cynégétique

Basse vallée de la Loue

Basse vallée de l'Ognon

Chanois et vallée du Rupt

Entre Doubs et Dessoubre

Entre Doubs et Ognon

Loue Lison

Lomont et vallée des Alloz

Mont d'Or Noirmont

Monts de Villers

Plateau d'Ecot et d'Hérimoncourt

Premier plateau d'Epeugney à Passavant

Saugeais et bois de Nods

Vallée du Drugeon

Vallée du Dessoubre et gorges du Doubs

OTAL

Unité de
gestion

BVL1
BVL2
BVL3
BV01
BV02
BV03
BV04
CVR1
CVR2
CVR3
EDD1
EDD2
EDD3
EDD4
ED01
ED02
ED03
ED04
LL1
LL2
LL3
LVA1
LVA2
LVA3
MON1
MON2
MON3
MV1
MV2
PEH1
PEH2
PEH3
PEH4
PPEP1
PPEP2
PPEP3
SBN1
SBN2
SBN3
VD1
VD2
VD3
VDGD1
VDGD2
VDGD3

Répartition fowchette chevreuil

Mini

70
104
64
106
56

103
54

221
157
104
106
105
111
174
73
82
118
138
114
111
114
107
135
129
127
94
111
318
129
54
135
65
168
170
174
91
156
114
94

223
94
163
164
89
86

5474

Maxi

136
167
108
159
81
145
77

312
205
140
133
158
161
247
110
108
150
200
150
189
168
150
180
163
170
121
160
501
211
94
235
107
221
250
263
130
221
194
151
283
135
278
222
117
130

7992



Annexe 2 - CHAMOIS - Répartition par Unités de gestion

Pays Cynégétique

Basse vallée de la Loue

Basse vallée de l'Ognon

Chanois et vallée du Rupt

Entre Doubs et Dessoubre

Entre Doubs et Ognon

Loue Lison

Lomont et vallée des Alloz

Mont d'Or Noirmont

Monts de Villers

Plateau d'Ecot et d'Hérimoncourt

Premier plateau d'Epeugney à Passavant

Saugeais et bois de Nods

Vallée du Drugeon

Vallée du Dessoubre et gorges du Doubs

OTAL

Unité de
gestion

BVL1
BVL2
BVL3
BV01
BV02
BV03
BV04
CVR1
CVR2
CVR3
EDD1
EDD2
EDD3
EDD4
ED01
ED02
ED03
ED04
LL1
LL2
LL3
LVA1
LVA2
LVA3
MON1
MON2
MON3
MV1
MV2
PEH1
PEH2
PEH3
PEH4
PPEP1
PPEP2
PPEP3
SBN1
SBN2
SBN3
VD1
VD2
VD3
VDGD1
VDGD2
VDGD3

Répartition fourchette chamois

Mini
0

7

4

0

0

4

0

1

0

1

9

15
13
15
2

0

20
0

27
27
29
25
12
19
6

1

10
4

4

1

8

0

8

10
10
4

2

4

8

0

2

1

28
26
16

383

Maxi
0

12
7

0

0

6

0

1

0

1

16
26
22
26
4

0

35
0

46
47
49
42
20
32
11
2

17
7

6

2

14
0

13
17
.17
7

4

6

13
0

4

1

48
44
28

653



Annexe 3 - CERF Répartition par Unités de gestion

Pays Cynégétique

Basse vallée de la Loue

Basse vallée de l'Ognon

Chanois et vallée du Rupt

Entre Doubs et Dessoubre

Entre Doubs et Ognon

Loue Lison

Lomont et vallée des Alloz

Mont d'Or Noirmont

Monts de Villers

Plateau d'Ecot et d'Hérimoncourt

Premier plateau d'Epeugney à Passavant

Saugeais et bois de Nods

Vallée du Drugeon

Vallée du Dessoubre et gorges du Doubs

OTAL

Unité de
gestion

BVL1
BVL2
BVL3
BV01
BV02
BV03
BV04
CVR1
CVR2
CVR3
EDD1
EDD2
EDD3
EDD4
ED01
ED02
ED03
ED04
LL1
LL2
LL3
LVA1
LVA2
LVA3
MON1
MON2
MON3
MV1
MV2
PEH1
PEH2
PEH3
PEH4
PPEP1
PPEP2
PPEP3
SBN1
SBN2
SBN3
VD1
VD2
VD3
VDGD1
VDGD2
VDGD3

Répartition fourchette cerf

Mini

1

0

0

0

0

0

0

41
2

0

0

0

0

0

0

2

0

10
0

0

1

0

0

0

32
0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

4

0

0

0

0

0

0

0

0

93

Maxi
6

0

0

0

0

2

0

78
5

0

0

0

0

0

0

6

0

20
0

0

2

0

0

0

80
2

2

2

0

0

0

0

0

0

0

0

7

0

0

0

0

0

0

0

2

214


